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Par Fabien Piliu

V éritable poumon de l’économie française, les PME de-
vraient passer entre les gouttes de l’austérité budgétaire. 
Après les propos rassurants tenus par François Fillon, le 
24 août, lors de la présentation des mesures de rigueur 
pour 2011 et 2012, Valérie Pécresse a tenu à ménager 
les représentants des PME invités ce lundi au ministère 

du Budget. Bercy leur a promis que les niches fiscales et sociales, qui 
permettent de soutenir l’activité et l’emploi, quasiment vitales pour un 
certain nombre de PME (TVA à taux réduit dans le bâtiment et la res-
tauration, crédit d’impôt recherche…), ne seront pas supprimées dans 
le projet de loi de finances 2012, mais simplement rabotées.

Même chose pour celles qui profitent aux particuliers et indirectement 
aux entreprises (dispositif ISF-PME, loi Scellier…). « La ministre semble 
même attentive à la mise en place de nouvelles mesures pour dynamiser 
l’économie plutôt que de concentrer son action sur la réduction des dé-
penses », explique-t-on à la CGPME. Ainsi, le paiement de la TVA dans 
la sous-traitance pourrait être corrélé aux encaissements effectifs et non 
plus effectué lors des émissions de factures. Il s’agirait de reporter sur 
l’État les tensions de trésorerie aujourd’hui supportées par les PME. Déjà 

en vigueur en Italie, ce dispositif 
ne devrait pas rencontrer d’opposi-
tion à Bruxelles.

Pourquoi tant de sollicitude  ? 
Parce que les 2,6 millions de PME 
recensées en France représentent 
42 % de la valeur ajoutée totale et 
emploient 54 % des actifs. Sur les 
95.483 entreprises françaises ex-
portatrices, 83,5 % sont des PME 

indépendantes. Mais parce qu’elles sont très atomisées, elles ont payé un 
lourd tribut à la crise financière. En 2008 et en 2009, les défaillances ont 
augmenté de 15 % et 17 %. Pour le gouvernement, qui a déjà été contraint 
de réviser à la baisse ses prévisions économiques (1,75 % attendu cette an-
née), il n’est pas question de prendre des mesures susceptibles de freiner 
l’activité des PME rescapées de la crise, ou simplement de saper le moral 
de leurs dirigeants. Les petites et moyennes entreprises sont très sensibles 
à la stabilité de leur environnement fiscal. La Confédération de l’artisanat 
et des petites entreprises du bâtiment (Capeb) estime qu’une remise en 
cause de la TVA à 5,5 % dans le bâtiment entraînerait une perte de chiffre 
d’affaires de 4,8 milliards d’euros et la disparition de 40.000 emplois.

Autre signe positif, tous les programmes présidentiels consacrent la 
place importante des PME. Que ce soit à gauche ou à droite, chacun 
des candidats a déjà sous le coude un arsenal de mesures fiscales en leur 
faveur et insiste sur la différence d’imposition par rapport aux grands 
groupes. L’idée d’un taux d’impôt sur les sociétés moins élevé lorsque les 
bénéfices sont réinvestis, comme en Allemagne, refait surface.

La nécessité d’épargner les TPE-PME dans le tour de vis budgétaire 
à venir est d’autant plus évidente que la résurgence d’une crise du cré-
dit inquiète les pouvoirs publics. Les banques sont reçues aujourd’hui 
à Bercy pour y remédier. Paru en juin, le baromètre KPMG-CGPME 
sur l’accès au crédit bancaire des PME faisait déjà état d’un durcisse-
ment des conditions de crédit bancaire dans le sillage de la crise de la 
dette souveraine. À ce jour, le niveau des encours n’a pas chuté, loin 
de là (lire ci-contre). Mais, alors que près de 9 PME sur 10 admettent 
n’avoir qu’une seule banque pour financer leur activité, les investisse-
ments, les embauches, voire les besoins de fonds de roulement, pour-
raient être bientôt plus difficiles à financer.

Un tour de vis des banques sur les crédits et leur coût serait une très 
mauvaise nouvelle, le crédit bancaire étant à peu de chose près l’unique 
outil de financement des PME. Malgré la création d’Alternext, ces der-
nières ne font que marginalement appel aux marchés boursiers pour 
financer leurs investissements. «  Les PME ne peuvent recourir aux 
marchés de capitaux aussi facilement que les grandes entreprises pour 
obtenir des ressources tant en dette qu’en fonds propres », explique un 
rapport du Conseil d’analyse économique (CAE). Les entrepreneurs 
rechignent souvent à ouvrir le capital de leur entreprise à un capital-
développement insuffisamment développé en France, En 2008, im-
médiatement après le sauvetage des banques consécutif à la chute de 
Lehman Brothers, le gouvernement avait lancé un plan PME. Le même 
SOS pourrait bien lui être adressé cet automne. 

Les banques sont convoquées à Bercy 
ce mardi pour évoquer le sort du cré-
dit aux PME et préciser les contours 
d’une sorte de baromètre sur les prêts 
de moins de 25.000 euros. Certains 
banquiers ont d’ailleurs déjà été re-
çus par le secrétaire d’État, Frédéric 
Lefebvre, comme Jean-Marie Sander, 
président du Crédit Agricole SA, la se-
maine dernière.

La dégradation du contexte financier 
et le durcissement des règles prudentiel-

les bancaires font redouter un 
resserrement des conditions 
de crédit aux petites et moyen-
nes entreprises. « On risque de 
subir un “credit crunch”. Tout 
au moins, les banques vont de-
venir encore plus sélectives », 
estime Nicolas Bouzou, éco-
nomiste du cabinet d’analy-
ses Asterès. Confortant ainsi, 
« l’énorme crainte » d’un assè-

chement du crédit, exprimée mercredi 
dernier par Pierre Gattaz, président du 
Groupe des fédérations industrielles 
(GFI) ou encore celle de Jean-Eudes du 
Mesnil du Buisson, secrétaire général 
de la Confédération générale des peti-
tes et moyennes entreprises (CGPME), 
qui s’est déclaré lundi « très clairement 
inquiet », auprès de l’agence Reuters. 
Le mouvement d’assèchement ne sem-

ble pourtant pas amorcé, au contraire. 
Selon les dernières statistiques de la 
Banque de France parues en septem-
bre, la croissance des crédits aux PME 
ralentit, même si elle garde un rythme 
soutenu.

Avec 5,9  % de taux de progression 
sur un an à fin juillet 2011, l’encours 
global des crédits (mobilisés et mobi-
lisables) aux PME indépendantes ou 
aux PME filiales d’un groupe s’élève 
à 287,8 milliards d’euros. Le taux de 
croissance s’établit au même niveau 
qu’en janvier 2009. En ce qui concerne 
les seules PME indépendantes et les 
micro-entreprises, les crédits mobilisés 
s’établissent à 195,7 milliards sur un an 
glissant à fin juillet 2011 par rapport 
à juillet 2010, soit une croissance de 
4,8 %, bien supérieure à celle des cré-
dits aux grandes entreprises (+ 0,6 %).

Mais si le f lux de crédit ne se tarit 
pas, il pourrait en revanche devenir 
plus cher. Pour l’heure, la France pra-
tique des taux inférieurs à la moyenne 
de la zone euro. La moyenne, dans 
cette dernière, sur les crédits nouveaux 
à taux variables inférieurs à 1 million 
d’euros s’établit en effet à 4,09 % en 
juillet 2011. En France, le taux moyen 
se situe à 3,25 % contre 3,87 % pour 
l’Allemagne, 3,96 % pour l’Italie et 
4,62 % pour l’Espagne. S. So.

La croissance des prêts bancaires se poursuit à un niveau élevé  
avec des taux de crédits inférieurs à la moyenne de la zone euro.

Les financements accordés  
par les banques restent dynamiques

« On risque de subir 
un “credit crunch”. 
Tout au moins,  
les banques vont 
devenir encore  
plus sélectives »

Bercy veut ménager les PME inquiètes de l’accès au crédit
Même si le niveau des crédits bancaires 
accordés aux petites et moyennes  
entreprises est encore élevé, l’accès au 
financement, et surtout son coût, inquiète 
les PME. Le sujet est abordé ce mardi  
à Bercy avec les banques. Dans sa chasse 
aux niches fiscales, le gouvernement  
s’efforce d’épargner les PME.

Les 2,6 millions  
de PME recensées en 
France représentent 
42 % de la valeur ajoutée 
totale et emploient  
54 % des actifs.




